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Orsay, le 16 avril 2008

	COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION

DU COMITE D’HYGIÈNE ET SÉCURITÉ DU 15 AVRIL 2008


(à approuver défintivement lors de la prochaine réunion du C.H.S.)

Membres du C.H.S. présents :
Mesdames LE THIEC, RENARD,



Messieurs BIENVENU, CLAYETTE, CORONA, 
GUERARD, HERRY, LECOEUR, WICEK

Présidente :
Madame FULDA-QUENZER


Monsieur WORMSER 

Invités permanents présents :
Docteur MOUCHES, Médecin de prévention



Monsieur LEGRAND, Ingénieur Sécurité

Invités :
Madame GEERAERT, représentant l’unité de démantelement


de l’INB106 (UDIL)


Excusées :
Madame LACOUTURE, infirmière


Madame TAURIGNA-QUERE


Monsieur Cyril THIEFFRY

Secrétaire :
Madame GILBERT

Ordre du jour :

 1 – Budget 2007 et prévisions 2008


 2  - Actions concernant l’amiante


 3 – Tour de refroidissement


 4 – Actions en radioprotection


 5 – Travaux CLIO


 6 – Gestion de crise et évacuation


 7 – Suivi du document unique


 8 – Etudes de poste


 9 – Service médical (AT/MP et avenir du service)


10 – Veille réglementaire


11 – Informations HSE


12 – Questions diverses

Diffusion :
Madame Renard


Messieurs Arnault, Bertrand, Borne, Couchot, de la Taille, Bienvenu, Helft, Matricon, Wormser


Membres C.H.S.


Secrétariats (techniques et d’expériences) – Affichage LAL


Monsieur Thieffry (Inspecteur Hygiène Sécurité IN2P3)


Madame Bersellini (Présidente de l’Université)


Madame Boivin (Responsable Service Central d’Hygiène et Sécurité du Travail de l’Université)


Monsieur Robert (Responsable du Service compétent en Radioprotection – UDIL)


Monsieur Pichot (Responsable des Services Généraux Techniques – UDIL)


Madame Lecetre-Rolland (Ingénieur Régional de Prévention et de Sécurité de la DR4 du CNRS)
Frédérique FULDA remercie tous les membres du CHS d’être présents et annonce que Guy WORMSER, présent également parmi nous, sera le prochain président du CHS.

Guy WORMSER exprime son intérêt à être le prochain président vu l’importance de l’hygiène et de la sécurité dans le laboratoire.

Approbation du compte-rendu de la réunion du CHS du 15 octobre 2007 :

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité

François WICEK sera le secrétaire tournant de cette réunion.

1°) Budget 2007 et prévisions 2008 (Stéphane CLAYETTE)
	Dépenses 2007
	

	Désamiantage du hall TAUP
	78 850 €

	Vidéosurveillance
	29 636 €

	Menuiserie, serrurerie, raccord porte CF, tôle armée
	17 652 €

	Tour de refroidissement (contrôle réglementaire, formation, analyses des risques, contrat d’assistance, contrôle électrique et solidité, produits de traitements et installation des postes de traitements et adoucissement)
	17 147 €

	Contrôle d’accès et téléphonie
	9 749 €

	Contrôle périodique hors contrat (matériel RP, légionelle douche, détection gaz, faux plafond amiante, travail en hauteur, appareil sous pression)
	6 300 €

	Déchets (DEEE, batteries, papier, bac papier, chimiques et huiles)
	5 659 €

	Equipements de protection collectifs et individuels (masques FFP3, extincteurs, gyrophare, chariot, palette rétention, prélèvements air amiante, babyline)
	5 580 €

	Travaux de mise en conformité (arrêt d’urgence à l’accueil, sortie de secours auditorium, condamnation échelles crinoline)
	5 046 €

	Formations (radioprotection) (1 240 € par formation permanente pour CZ)
	2 400 €

	Signalisation (défense de fumer, tirez poussez, laser, radioprotection)
	850 €

	Ascenseurs
	426 €

	Normes (laser)
	225 €


Le désamiantage du hall TAUP a en fait coûté plus cher que prévu car il a fallu déménager l’expérience PLIC vers le hall du bâtiment 209 et car les déchets ont dû être envoyé dans un Centre de Stockage des Déchets Ultimes soumis à autorisation à la rubrique 2799 des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (c'est-à-dire acceptant les déchets issus de zone INB).
Pour la vidéosurveillance, nous attendons toujours l’autorisation de la Préfecture. Il fallait qu’une commission communale se réunisse avec des maires donc nous devions attendre les élections municipales. L’entreprise qui a installé la vidéosurveillance a fait faillite et la facture n’est toujours pas payée mais Didier Desprez est apte à la mettre en service. Nous attendons juste l’acceptation.

Brigitte Renard attire l’attention sur les pénalités de retard que l’administrateur judiciaire peut nous imposer même si l’entreprise est en faillite. Si l’installation est bien réalisée et conforme, il faut régler la facture.

Les travaux de mise en conformité concernent la mise en place d’une coupure d’urgence électrique à l’accueil (demandé par la commission communale des zone ERP), la réalisation d’un plan incliné pour la sortie de secours de l’auditorium (accès handicapé) et la condamnation des échelles à crinoline (accès extérieur aux toitures). 

Pour répondre aux exigences réglementaires imposant une formation triennale des personnes exposées aux rayonnements ionisants, une formation en radioprotection a été réalisée. Celle-ci a concerné 14 personnes issues du SERA, du SDTM, de NEMO et du groupe instrumentation.

La société OTIS pour les ascenseurs est reconduite sur le marché de l’Université.

Guy WORMSER demande si Christelle BRUNI, vu son problème de mobilité, peut utiliser maintenant le monte-charge.

Stéphane CLAYETTE précise que ce ne sont pas des monte-charge mais ceux-ci sont considérés comme des ascenseurs avec boîtier de commande intérieur. Mais ces ascenseurs sont vétustes. On pourrait autoriser l’utilisation de ces ascenseurs à condition que les utilisateurs puissent appeler en cas de blocage. Cet équipement coûte 5 000  € pour les 4 ascenseurs. Stéphane CLAYETTE a pris un premier contact avec l’assistante sociale de la Délégation afin d’obtenir des fonds pour financer cet équipement. Selon le Docteur MOUCHES, il faut insister car on peut bénéficier d’une aide au personnel handicapé qui constitute un fond spécial pour handicapés sans toucher au budget.

Guy WORMSER précise que le laboratoire a une certaine obligation envers cette personne pour qu’elle puisse accéder à son poste de travail.

Il est important de faire cette demande car dépenser 1 250 € pour un ascenseur semble possible.

Brigitte RENARD conseille donc d’envoyer ce dossier à la DR4.

La réfection totale d’un ascenseur coûte 100 000 €.

	Dépenses 2008 au 15 avril 2008
	

	Inspections visuelles fin de chantier désamiantage
	1 200 €

	Dosimétrie 2007
	1 076 €

	Contrôle périodique RP
	945 €

	Prélèvements d’air amiante
	700 €

	Equipements de protection (casques travail en hauteur, brassards évacuation, frottis RP)
	397 €

	Déchets papier
	210 €

	Prévisions budgets
	

	Incendie (changement de centrale incendie)
	45 200 €

	Désamiantage (magasin et métallerie)
	A prévoir d’ici 2010

	Travaux (ascenseurs, appareils de levage et désenfumage)
	8 000 €

	Déchets
	5 100 €

	Parachute porte
	4 000 €

	Radioprotection (dosimètrie, contrôle et appareil de mesure)
	3 200 €

	Formations
	3 000 €

	Balise rayons X
	2 500 €

	Vérifications périodiques hors contrat
	2 250 €

	Fonctionnement
	1 450 €

	Travailleurs isolés
	1 200 €

	Signalisation
	1 000 €

	EPI
	500 €

	Garde corps toiture
	500 €


Le point le plus important en ce moment est le changement de la centrale incendie qui a 10 ans. L’associativité entre la centrale et l’ensemble des équipements associés (détecteurs, déclencheurs manuels) est obligatoire. De plus, la centrale ne permet plus de s’agrandir (le nombre d’extension réalisable est limité). Il faut donc changer tout le système car le matériel actuel n’est plus adapté.

Une première étude a été faite par Didier Desprez et nous avons reçu 5 grandes propositions de 35 000 à 57 000 €. Nous avons décidé de continuer avec 3 entreprises à qui on demande de chiffrer en plus les extensions pour la nouvelle salle informatique, pour PHIL ainsi qu’un contrat de maintenance sur 3 ans (environ 45 000 €). Les entreprises retenues ont un matériel évolutif avec une nouvelle norme en terme de maillage, l’ensemble des détecteurs et déclencheurs est adressable, nous pourrons donc connaître exactement le lieu de déclenchement de l’alerte. 

Le parachute porte concerne les portes de garage. Suite au contrôle périodique, il est demandé d’installer un parachute sur chaque porte du garage pour empêcher celle-ci de tomber, en cas de rupture.

Guy WORMSER fait remarquer qu’il manque les travaux en PCB et l’enlèvement du transfo. Une lettre a été envoyée à l’UDIL pour enlever le transfo mais ce serait le LAL qui paierait.

Stéphane CLAYETTE précise que ces travaux ne sont pas encore chiffrés.

2 – Actions concernant l’amiante (Quentin LEGRAND)
- les faux plafonds
   * suite au contrôle triennal de l’état de conservation des faux plafond (réalisé en août 2007), 3 faux plafonds ont été classés en niveau 3 (dégradé). Nous avons 3 ans pour réaliser le désamiantage. Le désamiantage du hall TAUP a été réalisé début 2008. Il reste à planifier le désamiantage de la réception magasin et de la métallerie. 

- les dalles de sol
   * Une commission amiante a été constituée (CHS, médecine de prévention, sécurité et direction)

   * classement de l’état de conservation et prélèvements d’air

La commission a fait un tour des pièces dans lesquelles des dégradations des dalles de sol ont été signalée. Huit pièces ont été visitées. Ensuite un classement de l’état de conservation a été réalisé selon les critères suivants : état de la dégradation, temps d’occupation de la pièce, ampleur de la dégradation et type d’activité. Dans les pièces 46A et 10B, où le risque est le plus élevé, un prélèvement d’air a été effectué. Aucune fibre d’amiante n’a été détectée lors de ces prélèvements. Il n’y a donc pas de risques pour les occupants de ces deux pièces, et par déduction pour les occupants des autres pièces également.

   ( L’ensemble des résultats des prélèvements et des actions menées par la commission est disponible sur intranet

   * Une révision du DTA (Dossier Technique Amiante) a été réalisée. La Société Paziaud est repassée suite à une erreur de diagnostic dans la zone électronique (1er étage bâtiment 200) et nous attendons les résultats.
- le flocage
   * Le seul flocage restant au LAL était l’entrée camion NEPAL. Un désamiantage a été réalisé par l’UDIL début 2008. 
- récupération de matériel

   * Il était question de récupérer une pompe ionique issue de l’UDIL. Ce matériel contient de l’amiante et est issu d’une zone à déchet nucléaire, donc radioactif. Des engagements doivent être respectés concernant la mise au rebut, la traçabilité et les interventions sur ce matériel. 

Vu ces contraintes, il est constaté que la récupération du matériel revient plus cher que l’achat. L’idée a donc été abandonnée. 

Guy WORMSER voudrait savoir si un plan est prévu avec les dalles de sol.

Quentin LEGRAND annonce qu’il faudrait inclure les dalles avec les faux plafonds dans un planning de désamiantage. Le désamiantage des dalles interviendrait après les faux plafonds classés 3 et donc pas avant 2010. Même si les prélèvements d’air révèlent qu’il n’y a pas de risques dans ces pièces, des plaques d’inox ont été posées sur les dalles pour limiter la dégradation. Ces plaques engendrent des conditions de travail difficile. Le retrait de ces dalles de sol doit donc être planifié. 

Des travaux de construction dus à l’extension de CLIO vont engendrer un changement au niveau des pièces de la CAO.

Stéphane CLAYETTE et Quentin LEGRAND préconisent un désamiantage avant l’intervention. La répartition du coût pourrait être entre le LAL et CLIO. Stéphane CLAYETTE continue à négocier un désamiantage total de la zone CAO (pièces 45, 46A, 46B et 44) (coût ente 12 000 et 15 000 €). Guy WORMSER suggère qu’une proposition formelle soit faite auprès du LCP pour une répartition des charges par moitié.
Le Docteur MOUCHES demande si on doit apporter une réponse à la lettre de l’Inspection du Travail (annexe 1) concernant les dalles de sol. Une réponse sera apportée à l’Inspection du Travail en reprenant les termes du planning des travaux de désamiantage

Stéphane CLAYETTE a fait un état des travaux de désamiantage. L’Université étant propriétaire des locaux, le LAL envisage de rédiger un courrier à Philippe MASSON, doyen de l’Université, afin de le solliciter en tant que tutelle. Mais il serait alors souhaitable qu’un représentant de l’Université puisse être présent lors des prochaines réunions du CHS. Le Docteur MOUCHES précise que Madame Boivin, représentante de l’Université, assiste aux réunions CHS de l’IPN. La décision est prise d’inviter Madame BOIVIN à la prochaine réunion CHS. Frédérique FULDA demande s’il faut aussi inviter une personne représentant la DR4. Guy WORMSER pense que c’est bien car le hall IN2P3 appartient au CNRS. 

Stéphane CLAYETTE met en place une démarche collective pour l’ensemble du laboratoire. La création de la commission amiante permet d’avoir une vision plus grande de la situation.  Il y a deux remarques concernant les dalles et les faux plafonds dans le cahier du CHS. Le Docteur MOUCHES répond individuellement aux personnes mais la demande a baissé depuis la réunion d’information. Guy WORMSER voudrait savoir si la constitution de cette commission est connue de tout le laboratoire et suggère qu’elle soit inscrite dans le prochain « LAL INFO EXPRESS ».

Il y a 2 points importants :
- la réglementation


- la transparence des informations, 

Le Docteur MOUCHES précise que l’affichage des prélèvements et des contrôles de fibres est extrêmement important.

Comme Guy WORMSER doit quitter la réunion à 11H00, les points 8 et 9 de l’ordre du jour sont abordés maintenant.

Le point 8 de l’ordre du jour concernant PHIL est évoqué maintenant (Quentin LEGRAND)
La zone PHIL est actuellement en chantier. L’accès y est limité et le port des EPI (chaussures de sécurité et vêtement de travail) est obligatoire.

Le transfo électrique est à proximité de la salle de contrôle et il a été décidé de mettre un détecteur de fumée indépendant de la centrale.

Les 2 pare-flammes installés ne couvrent pas la totalité du transfo et nous n’arrivons pas à en acheter d’autres. Nous allons donc acheter du BA13 pour assurer un panneau de protection coupe feu autour du transformateur.

Guy WORMSER précise que la sortie du hall est réglementaire mais pas optimisée et il faudrait planifier une porte d’évacuation au rez-de-chaussée à moyen terme.

Une seule personne est habilitée à utiliser le laser mais elle doit partir à la retraite prochainement. Il faudrait donc prévoir une formation. Il y a bien des personnes qui en connaissent le fonctionnement mais qui n’ont pas l’habilitation. Les visites médicales sont donc aussi à prévoir à l’avance (initiale et ensuite tous les 3 ans). En principe il n’y a pas de contre indications mais les visites sont obligatoires.

Guy WORMSER signale aussi qu’il faudrait renforcer l’alarme générale car elle ne s’entend pas partout. Concernant les pontonniers, les précautions ne sont pas prises pour le transport des charges. Les consignes de sécurité sont affichées et la formation des pontonniers est assurée. Il faudrait rappeler par lettre les consignes de sécurité pour les pontonniers du LCP.
9 – Service médical (AT/MT et avenir du service) 
Guy WORMSER informe qu’une démarche a été initiée depuis plusieurs mois par la DR4 pour que le service médical du LAL et de l’IPN soit réunifié avec un médecin, 2 infirmières et une secrétaire afin d’être optimisé et plus présent. Ce service sera installé dans les locaux de l’IPN. Une réunion a eu lieu avec le médecin, les 3 infirmières, la secrétaire, le médecin coordinateur et les services de la délégation. Il a été décidé que cette réunification aurait lieu le 1er janvier 2009. La délégation a proposé un audit sur les missions et une explication sur le fonctionnement de ce service mutualisé, dans les semaines à venir. Il est rappelé que la partie urgence n’est pas du ressort du service médical. Il y a une procédure pour cette situation.

Dans le cahier des remarques, une remarque concerne l’avenir du service médical et notamment la gestion des urgences et des déplacements vers l’IPN pour les petits soins ? Les personnes peuvent se déplacer vers l’IPN et Guy WORMSER rappelle que les procédures doivent être très claires. Les personnes devant aller au service médical devront, si besoin, être accompagnées.

Monsieur HERRY souhaite qu’une très bonne information soit diffusée.

Monsieur WICEK demande s’il est possible que le médecin, lors de prochaines sessions secouristes, fasse une intervention afin de prévenir et d’informer les secouristes pour les premiers soins sur la nouvelle procédure.

Madame FULDA voudrait savoir ce que deviendront les locaux. Les dossiers actifs iront au service médical à l’IPN et les dossiers passifs iront à Gif.

Madame LE THIEC voudrait savoir quelle est la réaction du service médical face à ce changement.

Guy WORMSER répond qu’il y a eu une réunion d’information. Madame LACOUTURE  est une agent du LAL et à partir du 1er janvier 2009, elle fera partie du personnel de la DR4. Madame BOULONGNE a émis des inquiétudes sur son futur. Les personnes vont être reçues individuellement par la DR4 au sujet de la future organisation.

Il y a 3 infirmières dont 2 à temps partiel plus une secrétaire. Ce nouveau service concerne environ 1 5 00 personnes. 

Il est proposé qu’un groupe de travail soit créé afin de réfléchir sur l’avenir de ce nouveau service médical et mettre en place les procédures de gestion des urgences, des petits soins et des déplacements vers l’IPN. Il sera composé de :

· Docteur MOUCHES

· Eric GUERARD

· Patrice CORONA

· Emmanuel HERRY

· Quentin LEGRAND

· Stéphane CLAYETTE

· Patrick LECOEUR

Ce groupe permettra d’énoncer les remarques à formuler avant l’audit (prévu en juin)

Le Docteur Patrick MOUCHES a assisté à une réunion pour les procédures d’insertion des handicapés. L’intégration d’une personne handicapée peut être difficile. Lors d’une telle insertion, il est utile d’accompagner la personne handicapée mais aussi l’équipe de travail. Dans un cas récent, l’équipe n’a pas du tout été soutenue et la résiliation du contrat a été prononcée. Il est utile de s’adresser à l’équipe médicale en cas de difficulté.

Guy WORMSER devant se retirer,  remercie Frédérique FULDA pour son action très efficace à la tête de la présidence du CHS.

Accidents du travail/Maladies du travail

Rapport du Docteur MOUCHES (annexe 2)
En 2007, il y a eu 8 accidents, tous légers sauf 1 à l’UDIL (hospitalisation). Il y a encore beaucoup d’accidents concernant des projections de petits copeaux dans l’oeil. Le Docteur MOUCHES rappelle qu’il est indispensable de mettre les lunettes de protection en cas de risques de projection (produits caustiques ou objets métalliques) . De nouvelles lunettes masques sont disponibles. Le Docteur MOUCHES insiste sur la fragilité de l’oeil et l’efficacité du port des lunettes de protection.

Le Docteur MOUCHES est favorable à ce qu’il y ait une petite boîte de premiers soins dans les ateliers du service mécanique avec le nom d’un secouriste responsable pour chaque boîte (renouvellement du stock) ainsi que le numéro de téléphone du service médical. Un affichage avec le nom des secouristes les plus proches pourra être prévu. Il rappelle que le nouveau service médical de prévention sera situé au bâtiment 104. 

Le Docteur MOUCHES a remarqué qu’il  y a moins de dosimètres que de personnes suivies. Il suppose que ce sont des personnes qui vont au CERN ou au GANIL et qu’elles ont un dosimètre sur place. Or, il était prévu que les personnes aient un dosimètre dans leur établissement d’origine de façon à ce que le suivi puisse être assuré.

Une fiche d’exposition aux rayonnements ionisants sera établie et mise dans le dossier médical. A cette fiche sera aussi associée une fiche du poste de travail utile pour les remplaçants ou les stagiaires.

Cette fiche sera délivrée au service médical et permettra aussi d’identifier les personnes qui ont un dosimètre. Cette action est à mener cette année.

Le Docteur MOUCHES a vu 80 % du personnel du LAL.

3- Tour de refroidissement
Rappel des actions menées : 

· déclaration en préfecture

· mise en place d’un traitement d’eau en automatique

· mise en place des prélèvements et analyses légionelles

· analyse méthodique du risque de développement de légionelles

· mise en place d’un carnet de suivi

· mise en place d’une procédure « maîtrise de la tour de refroidissement »

· contrôle des installations électriques et étude de solidité

Enfin, un contrôle réglementaire a lieu en décembre 2007 par un organisme agréé. Les actions restant à réaliser sont : 

· rendu des résultats des analyses légionelles sous accréditation COFRAC : nous avons des difficultés pour quela société PROCHIMA nous envoie les résultats sous accréditation COFRAC.

· Existence de 2 bras mort non utilisés en permanence (by-pass adoucisseur et by-pass électrovanne d’appoint) : il faudrait mettre un flexible qui puisse être posé seulement en cas de problème.

· Installation d’un robinet pour le point de prélèvements : Ce point de prélèvements doit toujours être le même, et doit être indiqué sur la tour pour que les résultats soient représentatifs. 

4 – Actions en radioprotection
	Dossiers en attente de réponse de l’ASN
	Renouvellement de l’autorisation de détention de source (juin 2007)

	
	Demande d’autorisation de la station d’essai coupleur (novembre 2006)

	Dossiers à envoyer à l’ASN
	Demande d’autorisation pour la soudeuse à faisceau d’électrons du SDTM (dossier rédigé)

	
	Demande d’autorisation pour le diffractomètre du SERA (dossier à rédiger)

	Reprise de sources de Fe55

	Prêt de sources et récupération de matériel issu de zone INB

	Formation triennale des personnes exposées aux rayonnements réalisée en décembre 2007

	Etudes de poste et procédure de radioprotection en cours de validation

	Fiche d’exposition distribuée par le médecin de prévention et validée par PCR et chef d’établissement


Concernant les deux dossiers en attente de réponse, l’ASN a du retard car elle devait répondre dans les 6 mois. Suite à ce retard, nous attendons pour envoyer les dossiers suivants.

La source Fe55 de plus de 10 ans a été reprise par le fournisseur. (service instrumentation).

Une source du LAL (Mn54) est en prêt au LSM pour 6 mois. Une source de l’IPHC (Bi207) est en prêt au LAL pour 6 mois. Ces sources sont utilisées par NEMO. Des conventions de prêt ont été établies. 

Des demandes de récupération de matériels issus de zone INB ont été faites (demande de matériel à l’UDIL pour PHIL et récupération de puces électronique du CERN). Un protocole a été établi pour la récupération de ce type de matériel (traçabilité, non intervention et mise au rebut). Toute demande de récupération de ce type de matériel doit passer par l’acceptation de la PCR. Ces matériels sont ensuite inclus dans les inventaires mensuels. 

Des fiches d’exposition sont données par le médecin du travail et validées par la PCR et le chef d’établissement. Ces fiches ont pour but de suivre l’exposition de chaque personne, y compris lors de leur déplacement. Ainsi, un suivi médical et dosimétrique pourra être transmis aux personnes exposées aux rayonnements en dehors du laboratoire.  

5 – Travaux CLIO
	Au niveau du chantier
	SPS – accès limité et équipé d’EPI

	
	Evacuation pour grutage

	
	Suite à des difficultés d’installation,  tout rentre dans l’ordre

	Au niveau du bâtiment
	Décalage devant les fenêtres du bureau de Christiane Ederc et du bureau de Christophe de la Taille

	
	Evacuation d’urgence

	Au niveau des travaux
	Demande d’installation d’une VMC avant obturation des fenêtres des toilettes de l’électronique

	
	Réflexions sur les travaux concernant les bureaux 46a et 46b


Les travaux d’extension ont commencé depuis un mois ½ entre le bâtiment 200 côté électronique et le bâtiment 201. Plusieurs sociétés vont intervenir. Un coordonnateur Sécurité et Protection de la Santé organise toutes les actions.
Il a été trouvé un buton de béton qui soutient le bâtiment donc il a fallu décaler la construction. Nous avons demandé que la construction soit la moins haute possible pour préserver la luminosité dans les bureaux de l’électronique. Ce nouveau bâtiment est à 2 m du bâtiment existant et le toit ne devrait pas être à plus 1,50 m au-dessus des fenêtres du bâtiment existant.

Le matériel doit être apporté par grutage. Il est encore à prévoir une dizaine de grutages. Il faut prévoir pour CLIO des évacuations d’urgence, or il n’y avait aucun programme d’évacuation prévu. 

Au 1 er étage, il n’y a aucune évacuation prévue. Le Code du Travail ne l’impose pas mais il vaut mieux que ce soit prévu. Il y a 2 évacuations possibles, côté NEPAL, vers la salle de commandes PHIL ou du côté de la salle rose vers ACO à condition que la porte de la salle rose soit équipée d’un détecteur enclenchant une mise en route de l’alarme. Cette situation sera discutée au cours d’une prochaine réunion de chantier.

Dans la première phase de travaux, avant la construction du bâtiment pour l’extension de CLIO, il a fallu détruire au marteau-piqueur deux chicanes dans d’épais murs de béton. Cette destruction a été interrompue pendant un temps car l’accès aux chicanes n’avait pas été bloqué, des personnes continuaient de passer, l’accès à CLIO n’avait pas été protégé par un film polyane et les salles de manip étaient envahies par les poussières.

La fin des travaux est prévue en octobre 2008.

Il a été demandé que les personnes des bureaux concernés par les travaux soient associées à l’état final des travaux dans leurs bureaux(CAO de l’électronique à reloger et ce avant décembre 2008) Le désamiantage sera prévu cet été car il y a moins de personnel. 

L’extension CLIO a provoqué des désagréments auditifs et il faut encore prévoir des évacuations de locaux (grutages)

6 – Gestion de crise et évacuation
La procédure de gestion de crise et d’évacuation a été validée. Elle est disponible sur Intranet et dans les classeurs « sécurité au LAL ».

Bilan de l’exercice d’évacuation au bâtiment 209a, principaux points à améliorer :

· diminuer le temps d’évacuation (certaines personnes attendent qu’on les prévienne)

· le blocage des portes par les Correspondants de Zone (pour éviter que les personnes ne réintègrent leurs bureaux avant accord) (il y avait 2 correspondants absents ce jour-là, les correspondants doivent demander l’aide de l’infrastructure ou du personnel au point de rassemblement pour bloquer les portes)

· Communication avec le pompier de l’UDIL (renvoi sur un poste fixe et il était absent) (le pompier est désormais inclus dans les messages haut parleur et téléphonique réalisés par l’accueil) (le renvoi sur le téléphone du pompier a été vérifié)

· Organisation interne infra-sécu  :

             * renvoi sur les téléphones portables (lors du changement de la centrale)

             * levée de doute sur l’incident par deux personnes

             * formation EPI pour les agents infra-sécu

            * point de rendez-vous à la centrale incendie pour répartitions des rôles (appel des                 secours, accueil des secours, interventions techniques, ...) 

Ces consignes ont été diffusées dans le compte rendu de l’exercice et dans la procédure de gestion de crise. 

Changement de la centrale incendie (point évoqué plus haut). Actuellement nous sommes dans une phase de choix du prestataire pour une installation en juin. Avec la nouvelle centrale, nous aurons des déclencheurs et des détecteurs plus précis ce qui nous permettra de localiser précisément l’incendie.

La prochaine évacuation devra être effectuée d’ici la fin de l’année (une par an)

7 – Suivi du document unique
(annexe 3 : principaux risques)

En janvier 2008, il y a eu un suivi de l’avancée des actions avec les correspondants document unique et en juillet 2008 aura lieu une mise à jour annuelle du DU

Les risques avec les niveaux les plus élevés :

· risque routier. Il y a un problème sécurité piétons entre les bâtiment 200 et 207a et 207b. Le ralentisseur est souvent évité par les voitures qui roulent alors sur le trottoir. Stéphane CLAYETTE a écrit à l’Université et Monsieur COUDRAY lui a dit hier oralement que le point de sécurité était budgété pour 2008.

· condamnation des accès toiture (réalisé en novembre 2007)

· suppression du transformateur aile 4 au PCB, prévu début 2009

· mise en conformité électrique (mise en conformité par tranche par l’infra)

· prise dangereuse à la menuiserie supprimée en octobre 2007

· gyrophare sur le chariot automoteur du magasin installé en octobre 2007

· trou dans les chemins de dalles du hall 1 au bâtiment 209a (bouché en décembre 2007)

· travail isolé (problème pour la mise en place d’un Port de Travailleur Isolé car il n’y a pas d’endroit où réaliser un renvoi permanent)

Les personnes qui interviennent seules en astreinte ont un portable. L’astreinte concerne l’infrastructure pour la tour de refroidissement. La maintenance doit être assurée 24h/24 sur ce type d’installation. Le Docteur MOUCHES demande lors des visites médicales aux personnes qui ont des astreintes si elles ont des risques de malaise. Les 4 personnes qui assurent la maintenance de la tour de refroidissement ont suivi une formation spécifique.

Le reste des risques est consultable dans le bureau de Quentin LEGRAND. 

8 – Etudes de poste
5 études de poste ont été réalisées. Les principales actions à mettre en place sont les suivantes : 

	PHIL
	Chantier en accès limité avec port des EPI

	
	Transformateur électrique (pare-flamme et détection incendie) ( déplacement du transformateur début 2009 par l’UDIL

	
	Sécurité incendie (extincteurs, DI, DM)

	
	Evacuation (signalisation et BAES)

	
	Habilitations laser

	CALVA 

(hall 2 , bât 201)
	Liste des personnes habilitées (contrôle d’accès) et consignes de sécurité

	
	Lunettes laser

	
	Installation d’un SAS et d’un rideau avant l’accès à la salle

	
	Sécurité incendie et évacuation (extincteurs, DM, BAES)

	
	Balise lumineuse

	Salle des acides (atelier de traitement de surface p19 bât 200)
	Déterminer l’avenir de la salle et envisager la réduction du volume des bacs

	
	Séparation physique entre la salle traitement de surface et la partie « traitement d’eau)

	
	Campagne de mesure des VLE (Valeur limite d’exposition)

	
	Vérification de la ventilation

	
	Contrôle par un organisme agréé  à prévoir

	Soudure au plomb (électronique bât 208 pièce 2)
	Présence d’une aspiration à la source

	
	Centraliser les opérations de soudure à ce poste

	
	Informer sur les risques liés à la soudure au plomb et inciter les opérateurs à utiliser les aspirations en place

	
	Prévoir le passage à la soudure sans plomb

	Feuille de thorium pour NEMO bât 200 pièce 24
	Enveloppée dans une feuille de polyane

	
	Manipulée et gérée comme une source scellée (gants, pinces, inventaire mensuel et déclaration IRSN)


CALVA : il y a eu plusieurs lasers installés. Le Docteur MOUCHES fait remarquer que chaque laser nécessite des lunettes de protection adaptées. Il faut bien le signaler aux utilisateurs. Lors de la réalisation de l’étude le choix des lasers n’était pas encore décidé. L’étude devra être mise à jour après ce choix. 

Salle des acides : Actuellement, nous avons 1500 l de bains de traitement de surface. Nous ne devons pas dépasser ce seuil. Si nous dépassons ce seuil, nous serons soumis à autorisation selon la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement. Un décret est sorti cette année imposant un contrôle périodique (tous les 5 ans) des ateliers de traitement de surface. Comme la salle est assez vétuste, nous risquons d’avoir des réfections à prévoir.

10 – Veille réglementaire
ERP (cafétéria, accueil, salle bleue, auditorium) : décret n° 2006-555 du 17 mai 2006

· pour le 1er janvier 2011 ( diagnostic des conditions d’accessibilité des handicapés dans les ERP

· pour le 1er janvier 2015 ( mise en conformité (accès existant à l’amphi)

ERP : décret n° 2007-1327 du 11 septembre 2007

Pour tous les travaux dans les ERP, soumis ou non à permis de construire, il est nécessaire d’obtenir une autorisation et de respecter les obligations relatives aux handicapés.

Légionnelle et risque de brûlure : circulaire interministérielle 2007-126 du 3 avril 2007

Cette circulaire impose des contrôles et un respect de température au point de puisage et dans les ballons d’eau chaude. Actuellement ces contrôles ne sont pas réalisés, par contre tous les 6 mois un contrôle de contamination en légionelles dans les douches est réalisé. 

CMR : décret n° 2007-1404 du 28 septembre 2007

Mise en demeure par l’Inspection du Travail si exposition des CMR<VLEP (Nous sommes concernés pour l’ateliers de traitement de surface, la menuiserie et la soudure au plomb)

Ascenseurs : Arrêté du 18 novembre 2004 relatif aux travaux de sécurité à réaliser dans les installations d’ascenseur (3 échéances de mise en conformité juillet 2008, 2013 et 2018)

L’université commence à réaliser un diagnostic sur les accessibilités des handicapés.

11 – Informations HSE
	Formations
	Nouveaux entrants

	
	Personnels de ménage

	
	Remise à jour avec la formation permanente de tous les recyclages (caristes, pontiers et habilitations électriques)

	
	Correspondants de zone

	Nouveaux contrôles périodiques à prévoir
	Harnais et lignes de vie

	
	Ventilation aération (VMC, hottes, ...)

	
	BAES

	
	Disconnecteurs (3)

	
	Atelier de traitement de surface par un organisme agréé (tous les 5 ans)

	Guide du gardiennage
	Le guide du gardiennage a été mis à jour

Problèmes des accès sécurisés : demande d’installation de clefs hors organigramme

	Barres anti-panique
	

	Intervention des Entreprises extérieures
	

	Commission comunale pour la zone ERP
	Mise en place des plans d’évacuation (en cours de réalisation en interne)

	
	Isolement coupe feu entre le musée et le couloir « code du travail »

	
	Supprimer le stockage de papier carton de la salle Candela

	
	Installer un disjoncteur pour finir la mise en place de la coupure générale électrique


Harnais et lignes de vie : contrôle réalisé en janvier 

BAES : Blocs Autonome d’Eclairage de Sécurité

Disconnecteurs : clapet anti-retour d’eau dans le réseau public

Le problème de distribution des passes et des clefs est toujours d’actualité. Il faut arrêter de donner des clefs hors organigrammes. En effet, ces clés ne sont pas à la disposition du gardien et du personnel infra-sécu, qui ne pourront alors pas intervenir en cas d’urgence. Il est proposé de s’orienter de plus en plus vers la mise en place des badges. Brigitte RENARD propose d’inclure ce coût dans le coût de la manip. 

Nous avions déjà étudié le problème des barres pour le magasin mais il y a risque de cambriolage.

Actuellement, on récupère les clefs de la tôlerie et elles sont rangées dans l’armoire du LAL. Cela permet limiter le nombre de clefs en circulation.

Stéphane CLAYETTE propose la mise en place d’une fiche pour les entreprises extérieures à l’accueil avec le cahier de registres indiquant heure d’arrivée. Cela permet d’être sûr qu’elles ont bien reçu l’information (annexe 4 : livret d’accueil des entreprises extérieures présentant les principaux risques, les consignes de sécurité et les consignes en cas d’accident ou d’incendie).
Brigitte RENARD voudrait réfléchir à cette proposition. Cette solution serait juste réservée aux entreprises et il y aurait statu quo pour les visiteurs. Cette feuille serait à la disposition des entreprises à l’accueil sur un présentoir vertical et on pourrait la poser à chaque entrée de bâtiment. Le terme « intégrer » dans le premier paragraphe devrait être aussi changé en « accéder ».

Stéphane CLAYETTE réfléchit à plusieurs propositions concernant la zone ERP. On pourrait agrandir la zone ERP du côté de l’informatique. Cela a 2 avantages : il n’y a plus besoin d’isoler le mur entre le musée et le couloir « code du travail » et il y a un accès handicapés déjà créé. On pourrait également créer un accès handicapés qui passerait derrière la cafétéria (il faudrait alors supprimer une table). Ces solutions sont à étudier.

Le stockage du papier carton dans la salle CANDELA est de l’ordre de 4 à 5 palettes. On pourrait peut-être installer des étagères ou des armoires dans la salle des consoles.

12 – Questions diverses
Le cahier des remarques du laboratoire :

· habilitations pour l’utilisation des machines-outils et du chariot du magasin

· prévenir les ateliers mécaniques des coupures électriques et d’air comprimé

· 2 remarques concernant l’amiante

· remarque sur l’avenir du service médical

Questions :

· Dans l’atelier, il y a un compresseur qui servait à alimenter une machine à commande numérique, maintenant il alimente 3 machines. Le niveau sonore de ce compresseur est très élévé (85 dB). Pourrait-on le placer  à l’extérieur car il peut être éloigné des machines (possibilité de poser un tuyau en cuivre) ?

· Les travaux dans les toilettes du bâtiment 208 à l’atelier ? Il n’y a pas d’éléctricité depuis 3 mois au-dessus des lavabos. Elle a été court circuitée sinon toute l’électricité disjonctait. Il y a également présence de très fortes odeurs. Les toilettes ont des fenêtres mais cela ne suffit pas.

· Frédérique FULDA rapporte une question de Monique TAURIGNA-QUERE : Il serait souhaitable d’avoir une aération dans la salle 166. En effet, les odeurs passent dans les bureaux annexes si la salle 166 est trop remplie ou lors de pots.

Stéphane CLAYETTE a envoyé un courriel à tous@lal pour nous informer qu’il a rencontré l’Université au sujet du ménage. Il est prévu dans notre marché des visites mensuelles pour voir la conformité avec notre marché. Cela fait 2 fois que l’on rencontre des non conformités donc il a été demandé à l’Université d’instaurer des pénalités mais la société GOM prévoierait de résilier son contrat.

Frédérique FULDA remercie Stéphane CLAYETTE, Quentin LEGRAND et le Docteur MOUCHES pour la constitution et la présention de leurs dossiers.

13h00 : fin de la réunion
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